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Lundi au jeudi :  

7g2/ ò 01g ds 02g ò 05g 

Vendredi :  

7g2/ ò 01g2/ 

Nous sommes fiers de vous offrir gratuitement le petit journal  

Le Gardangeois. Nous sommes toujours heureux  

de recevoir vos commentaires. 

ASSEMBLÉE  

DE CONSULTATION   

POUR  LES RÉGLEMENTS   

701-10 ET 702-10  

MODIFIANT  RESPECTIVEMENT   

LE ZONAGE  ET LE LOTISSEMENT  

Cette assemblée aura lieu lundi 8 novembre 2010,  

de 19h00 à 20 h 00  

à la grande salle du centre communautaire. 

MƍNTAHDYPAS LA 

GRANDE  GUIGNOLÉE  

DE ANGE -GARDIEN  

SAMEDI  

27 NOVEMBRE  

mailto:larbibenkaddour@hotmail.com
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DON CƍNQF@MDR, DON  DE VIE  

Bƍdrs kd sdlor cdr qābnksdr- Ë bd ptd

iƍdmsdmc+ dkkdr rnms anmmdr- Cd anm,

nes quantités et de belle qualité. Ça 

nous permet de bien sentir le rythme 

cdr r`hrnmr- Kƍghudq rƍhmrs`kkdq` c`mr

quelques semaines pour permettre à 

la terre de se reposer un peu avant 

une autre belle saison de soleil et de 

promesses. 

Le 22 octobre dernier avait lieu la 

06hĀld bāqālnmhd `mmtdkkd ò k` lā,

lnhqd cdr cnmmdtqr cƍnqf`mdr ds cd

tissus. Cette année, 232 personnes 

pth `u`hdms rhfmhehā ptƍhkr cārhq`hdms

faire don de leurs organes en cas de 

décès, ont donner la vie en héritage. 

Bg`btm cƍdmsqd dtw ` āsā oqnbk`lā

« Ambassadeur de la santé » à titre 

posthume. Les gens qui ont fait don 

cƍnqf`md cd kdtq uhu`ms nms āsā mnl,

mé « Grand Samaritain ». On a aussi 

rendu hommage aux citoyens et poli-

ciers ayant démontré un dévouement 

inconditionnel envers la cause du 

cnm cƍnqf`mdr- Dm deeds+ sntr kdr

sq`mronqsr cƍnqf`mdr rnms deedbstār

par des policiers, ambulanciers, et ils 

le font tout à fait bénévolement. 

De Ange-F`qchdm+ kƍ`mmād o`rrād+

une personne a fait don de ses orga-

nes. Une personne, mais aussi sa fa-

mille, qui a, malgré la douleur du 

moment, endossé les dernières vo-

knmsā cd kƍĂsqd bgdq- C`mr k` lntu`m,

ce de toutes les émotions qui accom-

o`fmdms tm cābĀr rtahs+ bƍdrs r`unhq

e`hqd oqdtud cƍtm fq`mc cnm cd rnh-

Je salue leur générosité. Je salue la 

générosité de Monique Ménard, 

épouse de Claude Mercure et mère 

de Yvan, Guy et Luc. 

Kd cnm cƍnqf`mdr drs tmd b`trd ptd

toutes les municipalités de la MRC 

de Rouville ont décidé de soutenir. 

Bƍdrs ontqptnh untr sqntudqdy c`mr

les pages de votre Gardangeois, une 

dépliant vous informant du don 

cƍnqf`mdr ds tmd odshsd uhfmdssd ò

coller sur votre permis de conduire. 

Je lève aussi mon chapeau aux mem-

aqdr ct bnlhsā cdr Q`rrdlakƍ@qsr

qui nous offre un beau spectacle, le 

samedi 13 novembre prochain. Un 

beau spectacle, mais aussi une belle 

cause à soutenir. En fait deux belles 

b`trdr+ mnsqd āfkhrd ds kƍnqf`mhrld

« Rêver sa vie ».  

Tmd o`qshd cdr oqnehsr hq` ò kƍāfkhrd-

Mntr `unmr k` bg`mbd cƍ`unhq `t rdhm

de notre communauté une superbe 

āfkhrd ptƍhk mntr e`ts `hcdq ò bnmrdq,

ver.  

Au cours des dernières semaines, 

kƍnqf`mhrld ¬ Rêver sa vie » a fait 

parler de lui. Pas seulement pour ce 

ptƍhk udts e`hqd+ l`hr `trrh ontq bd

ptƍhk ` cāiò `bbnlokh ontq cdr fdmr+

des amis, des parents qui sont en fin 

de vie. Et plus particulièrement pour 

des gens de notre communauté. Il y a 

lnhmr cƍtm lnhr+ bƍdrs ò L`qhd-

France Poissant que « Rêver sa vie » 

offrait un moment de répit en com-

pagnie de ses enfants. Les petits jour-

m`tw knb`tw dm nms cƍ`hkkdtqr o`qkdq-

Au cours des prochaines semaines, 

un autre résident de Ange-Gardien 

aura droit à un petit moment de rê-

ve. 

Au cours des dernières semaines, 

nous avons lancé une invitation aux 

artistes de Ange-Gardien pour venir 

exposer une toile sur les nouveaux 

ltqr cd kƍgčsdk cd uhkkd- L`qhd Eq`m,

ce Poissant est une des artistes qui a 

répondu à cette invitation. Nous 

avons reçu son don il y a quelques 

jours seulement.  

Marie-France nous a quitté samedi 

matin 6 novembre. 

Madame Sylvie Boulet et monsieur 

Jean Côté nous ont aussi fait don de 

très belles toiles.  

Monsieur Côté est originaire de An-

ge-Gardien et sa réputation dépasse 

kdr eqnmshĀqdr cd mnsqd o`xr- Bƍdrs tm

fq`mc oqhuhkĀfd cƍ`unhq tmd cd rdr

toiles chez nous. 

Depuis quelques semaines, nous 

avons aménagé dans les nouveaux 

atqd`tw cd kƍgčsdk cd uhkkd- Bƍdrs `udb

plaisir que nous serons là pour vous 

accueillir le samedi 20 novembre. 

Nous en profiterons pour faire le 

dévoilement des toiles de madame 

Poissant, madame Boulet et mon-

sieur Côté. 

Malgré la grisaille qui le caractérise, 

novembre est remplie de promesses à 

Ange-F`qchdm- Tm rodbs`bkd ò kƍāfkhrd

le 13, le salon Arts en Joie au centre 

communautaire le 20 et il ne faut 

surtout pas oublier la grande Gui-

gnolée dans toutes les rues de la mu-

nicipalité le 27. Une autre belle occa-

sion de montrer notre solidarité et 

notre générosité. 

Odette Ménard, maire 



PROVINCE DE QUÉBEC 

MUNICIPALITÉ DE ANGE-GARDIEN 

 

À une séance ordinaire du conseil municipal tenue au 249, rue 

Saint-Joseph à Ange-Gardien, à 20 h 00 le 11 octobre 2010, à 

laquelle sont présents les conseillers suivants : 

 

M. Rhéal Grenier  M. Larbi Benkaddour 

M. Louis Robert  M. François Brisson (arrivé à 20h15) 

M. Jacques Lessard M. Yvan Pinsonneault  

 

Formant quorum sous la présidence de Madame Odette Ménard, 

maire. 

 

Monsieur André Parent, directeur général et secrétaire-trésorier 

est aussi présent. 

 

Il est décrété par résolutions et règlements de cette séance com-

me suit : 

 

.- Madame Odette M®nard, maire, souhaite la bienvenue aux 

citoyens présents. 

 

.- Lôordre du jour est r®vis® et accept® par tous apr¯s lôajout des 

points : 

 

3.1.4      Ouverture officielle des bureaux municipaux 

6.1.8      Abribus 

7.1.1.A  Demande de commandite de Hockey mineur de la Mon-

térégie 

 

RÉSOLUTION 10-293-10 

GESTION FINANCIÈRE ET ADMINISTRATIVE - PRO-

CÈS-VERBAUX  

 

PROPOSÉ PAR M. Jacques Lessard 

APPUYÉ PAR M. Larbi Benkaddour  

ET UNANIMEMENT R£SOLU dôadopter le proc¯s-verbal de la 

séance ordinaire du 13 septembre 2010; 

 

De dispenser le directeur général et secrétaire-tr®sorier dôen don-

ner lecture puisquôune copie dudit proc¯s-verbal a été transmise à 

tous les membres du conseil avant ce jour. 

 

RÉSOLUTION 10-294-10 

GESTION FINANCIÈRE ET ADMINISTRATIVE ï COMP-

TES À PAYER 

 

PROPOSÉ PAR M. Yvan Pinsonneault 

APPUYÉ PAR M. Louis Robert  

ET UNANIMEMENT R£SOLU dôautoriser le paiement des 

comptes présentés, et ci-après résumés : 

      Adopté 

 

1ère P£RIODE DE QUESTIONS ê 20 HEURES 07 

 

.- Le promoteur du d®veloppement La Voli¯re demande ce que la 

municipalit® compte faire ¨ lô®gard du terrain constituant en par-

tie lôemprise de lôimpasse du rang Casimir. Ce terrain est d®tenu 

par le ministère des Transports qui doit en faire la cession à la 

municipalité. Madame la maire confirme les démarches entrepri-

ses par la municipalité auprès du ministère. Le ministère des 

Transports a informé la municipalité que les délais pour conclure 

cette transaction pouvaient atteindre un an. Dans les circonstan-

ces et pour le bien du développement, la municipalité demeure 

dans lôattente que le minist¯re des Transports r®alise toutes les 

démarches nécessaires dans les meilleurs délais. 

 

.- Le promoteur du d®veloppement La Voli¯re demande o½ en est 

la comptabilisation des dépenses engendrées par les trois phases 

de son d®veloppement et lôimplication de la municipalit®. Mada-

me la maire mentionne que la municipalit® est en attente dôun 

rapport final de ses vérificateurs. 

 

.- Le promoteur du d®veloppement La Voli¯re demande o½ en est 

la municipalit® ¨ lô®gard de lô®clairage public de sa phase 4. Ma-

dame la maire mentionne que cet ®l®ment fait lôobjet dôun projet 

dôentente qui lui a ®t® soumis. Le promoteur ne reconna´t pas 

lôentente et constatation est faite quôune rencontre entre les par-

ties serait nécessaire.  

 

FIN DE LA 1 ÈRE P£RIODE DE QUESTIONS ê 20 HEURES 

34 

 

.- Madame la maire fait rapport que la MRC de Rouville, en par-

tenariat avec les MRC de Lajemmerais et de la Vallée-du-

Richelieu, sôengage dans la r®alisation dôun centre de traitement 

intégré des matières organiques putrescibles par procédé de bio-

méthanisation. Pour les assister dans cette démarche, les MRC 

ont retenu la firme Biogaz EG pour la cr®ation dôune Soci®t® 

dô®conomie mixte qui verra ¨ r®aliser la mise en îuvre de ce 

projet de 40 millions de dollars. 

 

RÉSOLUTION 10-295-10 

LOISIRS ET CULTURE - ACQUISITION DôUN IMMEU-

BLE 

 

CONSIDÉRANT la résolution numéro 05-170-10 autorisant la 

Procès-verbal de lõassembl®e publique du 11 octobre 2010  

du conseil municipal de Ange-Gardien 
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maire, Madame Odette Ménard, à entamer les négociations pour 

lôachat du lot num®ro 3 517 852 à des fins récréatives et culturel-

les; 

 

CONSIDÉRANT les besoins grandissants de la municipalité 

pour des infrastructures destinées aux loisirs et à la culture en 

tout genre; 

 

CONSIDÉRANT les emplacements disponibles; 

 

CONSID£RANT lôopportunit® dôacqu®rir un emplacement pro-

metteur pour les besoins à long terme de la municipalité et of-

frant un accès et une visibilité privilégiés; 

 

CONSIDÉRANT le rapport de Madame Ménard sur les échanges 

effectués avec le propriétaire du lot numéro 3 517 852 à ce jour;   

 

POUR CES MOTIFS : 

PROPOSÉ PAR M. Jacques Lessard  

APPUYÉ PAR M. Rhéal Grenier  

ET UNANIMEMENT RÉSOLU de poursuivre les échanges avec 

le propriétaire du lot numéro 3 517 852 par lôobtention dôune 

copie de son rapport dô®valuation agr®®e devant mener ¨ la sou-

mission dôune offre dôachat conditionnelle ¨ lôapprobation du 

conseil municipal et ¨ lôapprobation du moyen de financement.   

       

      Adopté 

 

RÉSOLUTION 10-296-10 

ADMINISTRATION ï INAUGURATION DES BUREAUX 

MUNICIPAUX  

 

CONSIDÉRANT le réaménagement des bureaux de la municipa-

lit® et de leur nouvel acc¯s par lôentr®e avant du Centre r®cr®atif 

visant à créer un milieu de travail dynamique au service de ses 

citoyens; 

 

POUR CES MOTIFS :  

PROPOSÉ PAR M. Louis Robert  

APPUYÉ PAR M. Larbi Benkaddour  

ET UNANIMEMENT R£SOLU dôautoriser une d®pense ap-

proximative de 200.00 $ pour lôinauguration officielle des nou-

veaux bureaux de la municipalité devant être faite le 

20 novembre 2010, sous forme de ç Portes ouvertes è aux ci-

toyens. 

      Adopté 

 

RÉSOLUTION 10-297-10 

GESTION FINANCIÈRE ET ADMINISTRATIVE ï PRÉ-

LÈVEMENTS AUTOMATIQUES  

 

CONSID£RANT le souci de limiter les frais de gestion et dôas-

surer une efficacité administrative; 

 

POUR CE MOTIF : 

PROPOSÉ PAR M. François Brisson  

APPUYÉ PAR M. Larbi Benkaddour 

ET UNANIMEMENT R£SOLU dôautoriser la maire, Madame 

Odette Ménard, et le directeur général et secrétaire-trésorier, 

Monsieur André Parent, à signer pour et au nom de la municipa-

lit® toute autorisation de pr®l¯vement automatique aupr¯s dôinsti-

tutions financi¯res ¨ lô®gard desquelles la municipalit® de Ange-

Gardien est débitrice, notamment auprès de RBC Banque Royale 

suite ¨ lô®mission de billets ¨ payer dat®s du 17 f®vrier 2010 et du 

19 octobre 2010. 

      Adopté 

 

RÉSOLUTION 10-298-10 

GESTION FINANCIÈRE ET ADMINISTRATIVE - PAIE-

MENTS ÉLECTRONIQUES AUTORISÉS  

 

CONSID£RANT le souci de limiter les frais de gestion et dôas-

surer une efficacité administrative; 

 

POUR CE MOTIF : 

PROPOSÉ PAR M. Rhéal Grenier 

APPUYÉ PAR M. François Brisson 

ET UNANIMEMENT R£SOLU dôautoriser le service de la 

comptabilit® ¨ proc®der par paiement ®lectronique ¨ lô®gard des 

factures suivantes :  

 

DAS mensuelles; 

Desjardins Sécurité financière (assurances collectives); 

Fiducie Desjardins (régime de retraite); 

Hydro Québec; 

Bell Canada; 

Bell Mobilité; 

Vidéotron; 

Gaz Métro. 

      Adopté 

 

RÉSOLUTION 10-299-10 

GESTION FINANCIÈRE ET ADMINISTRATIVE ï ATTRI-

BUTION DU REFINANCEMENT DU RÈGLEMENT NU-

MÉRO 513-99 (PREMIER R£SERVOIR DôEAU POTA-

BLE)  

 

CONSIDÉRANT les soumissions reçues par le ministère des 

Finances pour le refinancement du règlement numéro 513-99 

affect® ¨ la construction du premier r®servoir dôeau potable, sou-

missions se résumant ainsi : 

 

Banque Royale du Canada                 : coût réel de 3.06 %; 

Financière Banque Nationale             : coût réel de 3.2307 %; 

Caisse Populaire de LôAnge-Gardien : coût réel de 3.57 %; 

 

POUR CE MOTIF : 

PROPOSÉ PAR M. Yvan Pinsonneault  

APPUYÉ PAR M. Louis Robert  

ET UNANIMEMENT RÉSOLU que la Municipalité de Ange-
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Gardien accepte lôoffre qui lui est faite de Banque Royale du 

Canada pour son emprunt de 503 000 $ par billet  en vertu du 

r¯glement dôemprunt num®ro 513-99, au pair, échéant en série 

cinq (5) ans comme suit : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

QUE les billets, capital et intérêts, soient payables par chèque à 

lôordre du d®tenteur enregistr®. 

      Adopté 

 

RÉSOLUTION 10-300-10 

GESTION FINANCIÈRE ET ADMINISTRATIVE - MODI-

FICATION DU REFINANCEMENT DU RÈGLEMENT NU-

MÉRO 513-99 (PREMIER R£SERVOIR DôEAU POTA-

BLE)  

 

ATTENDU que conform®ment au r¯glement dôemprunt num®ro 

513-99, la Municipalit® de Ange-Gardien souhaite emprunter par 

billet un montant total de 503 000 $; 

 

ATTENDU que la Municipalité de Ange-Gardien désire se pré-

valoir des dispositions de lôarticle 2 de la Loi sur les dettes et les 

emprunts municipaux (L.R.Q., c. D-7), qui pr®voit que le terme 

original dôemprunt peut °tre prolong® dôau plus douze (12) mois 

lors dôun refinancement; 

 

ATTENDU que la Municipalité de Ange-Gardien avait, le 

11 octobre 2010, un montant de 503 000 $ ¨ renouveler, sur un 

emprunt original de 903 500 $, pour une période de 10 ans, en 

vertu du règlement numéro 513-99; 

 

ATTENDU quô¨ ces fins, il devient n®cessaire de modifier le 

r¯glement dôemprunt en vertu duquel ces billets sont ®mis; 

 

POUR CES MOTIFS : 

PROPOSÉ PAR M. Louis Robert  

APPUYÉ PAR M. Rhéal Grenier  

ET UNANIMEMENT RÉSOLU que le préambule de la présente 

r®solution en fasse partie int®grante comme sôil ®tait ici au long 

reproduit; 

 

QUôun emprunt par billet au montant de 503 000 $ prévu au rè-

glement dôemprunt num®ro 513-99 soit réalisé; 

 

QUE les billets soient signés par la maire et le secrétaire-

trésorier; 

 

QUE les billets soient datés du 19 octobre 2010; 

 

QUE les intérêts sur les billets soient payables semi-

annuellement; 

 

QUE les billets, quant au capital, soient remboursés comme suit : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

QUE pour réaliser cet emprunt la Municipalité de Ange-Gardien 

émette pour un terme plus court que le terme prévu dans le règle-

ment dôemprunt, côest-à-dire pour un terme de cinq (5) ans (¨ 

compter du 19 octobre 2010), en ce qui regarde les amortisse-

ments annuels de capital prévus pour les années 2016 et suivan-

tes, au lieu du terme prescrit pour lesdits amortissements pour le 

règlement numéro 513-99, chaque emprunt subséquent devant 

°tre pour le solde ou partie du solde d¾ sur lôemprunt; 

 

QUE la Municipalité de Ange-Gardien emprunte 503 000 $ par 

billets, en renouvellement dôune ®mission de billets pour un ter-

me additionnel de 8 jours au terme original du règlement numéro 

513-99. 

      Adopté 

 

RÉSOLUTION 10-301-10 

GESTION FINANCIÈRE ET ADMINISTRATIVE - FOR-

MATION  

 

CONSIDÉRANT le besoin exprimé et la responsabilité de la 

municipalité en la matière; 

 

POUR CE MOTIF : 

PROPOSÉ PAR M. François Brisson  

APPUYÉ PAR M. Larbi Benkaddour 

ET UNANIMEMENT R£SOLU dôautoriser la d®pense et le 

paiement dôun montant de 375 $, plus taxes, ¨ lôendroit de la 

Corporation des officiers municipaux agréés du Québec pour la 

formation de la directrice générale et secrétaire-trésorière adjoin-

te ¨ lô®gard de la Loi concernant les droits sur les mutations im-

mobilières; 

 

Dôautoriser, au surplus, toute autre d®pense aff®rente ¨ lôactivit®.  

 

      Adopté 

 

 

 

Le Gardangeois 

42 600 $ 3,06 % 19 octobre 2011 

44 100 $ 3,06 % 19 octobre 2012 

45 800 $ 3,06 % 19 octobre 2013 

47 400 $ 3,06 % 19 octobre 2014 

323 100 $ 3,06 % 19 octobre 2015 

2011 42 600 $ 

2012 44 100 $ 

2013 45 800 $ 

2014 47 400 $ 

2015 49 100 $ (¨ payer en 2015) 

2015 274 000 $ (¨ renouveler) 
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RÉSOLUTION 10-302-10 

ADMINISTRATION ï DESCRIPTIONS DôEMPLOI ET 

CLASSIFICATION  

 

CONSIDÉRANT le besoin exprimé; 

 

CONSID£RANT lôobligation l®gale impos®e par la Loi sur lô®-

quité salariale; 

 

CONSIDÉRANT les recommandations du consultant en relation 

de travail, Monsieur Jean-Yves Pilon;  

 

POUR CES MOTIFS : 

PROPOSÉ PAR M. Yvan Pinsonneault 

APPUYÉ PAR M. Louis Robert  

ET UNANIMEMENT R£SOLU dôadopter les descriptions dôem-

ploi propos®es ¨ lô®gard des postes suivants : 

 

Directeur général et secrétaire-trésorier; 

Directrice des services administratifs;  

Directrice des services techniques; 

Directrice des services de loisir;  

Perceptrice et secrétaire-réceptionniste; 

Chargé des travaux publics; 

Pr®pos® ¨ lôentretien; 

 

Dôadopter ®galement la classification de ces emplois comme 

suit : 

 

Classe 1 :  Directeur général et secrétaire-trésorier 

Classe 2 :  Directrice des services administratifs 

                  Directrice des services techniques 

                  Directrice des services de loisirs 

Classe 3 :  Chargé des travaux publics 

Classe 4 :  Perceptrice et secrétaire-réceptionniste 

                  Pr®pos® ¨ lôentretien.     

 

      Adopté 

 

RÉSOLUTION 10-303-10 

GESTION FINANCIÈRE ET ADMINISTRATIVE ï RÉ-

AMÉNAGEMENT DES BUREAUX ET DE LA BIBLIO-

THÈQUE 

 

CONSIDÉRANT la résolution numéro 05-145-10 approuvant les 

plans de r®novation des bureaux de lôh¹tel de ville et invitant 

tous les entrepreneurs locaux ayant une licence commerciale de 

la Régie du Bâtiment du Québec à soumissionner pour lesdits 

travaux; 

 

CONSIDÉRANT la résolution numéro 06-173-10 ¨ lôeffet quôun 

seul des quatre entrepreneurs éligibles de la municipalité de Ange

-Gardien a déposé une soumission pour le réaménagement des 

bureaux de lôh¹tel de ville, que le conseil municipal de Ange-

Gardien veut encourager les ressources locales, et de continuer 

les d®marches entourant le r®am®nagement des bureaux de lôh¹-

tel de ville de Ange-Gardien avec lôentrepreneur et lôarchitecte 

afin de finaliser et dôoptimiser les ressources de tous les interve-

nants; 

 

CONSIDÉRANT le rapport de Madame la maire; 

 

POUR CES MOTIFS : 

PROPOSÉ PAR M. Larbi Benkaddour 

APPUYÉ PAR M. Jacques Lessard  

ET UNANIMEMENT R£SOLU dôent®riner le contrat ¨ forfait 

signé le 19 juillet 2010 par Madame Odette Ménard, maire, pour 

la municipalité et par Monsieur Robert Brouillette, pour Cons-

truction et R®novation Robert Brouillette ¨ lôeffet dôengager une 

dépense de 59 800.00 $, plus taxes, pour le réaménagement des 

bureaux au rez-de-chaussée, et de 21 700.00 $, plus taxes, pour 

lôagrandissement de la biblioth¯que municipale au sous-sol; 

 

Dôent®riner au surplus les d®penses nettes de 10 465.33 $ pour le 

réaménagement des bureaux, de 3 982.74 $ pour le renforcement  

du bâtiment et de 10 203.81 $ pour lôagrandissement de la biblio-

thèque en guise de travaux supplémentaires non-prévus au 

contrat original.  

      Adopté 

 

.- D®p¹t des rapports du Service des incendies, lesquels font ®tat 

de quatre interventions, ¨ lô®gard dôun feu dans un poulailler, ¨ 

lô®gard dôun feu dans une r®sidence, ¨ lô®gard dôun feu dôun r®-

servoir dôhuile et ¨ lô®gard dôune op®ration de d®sincarc®ration, 

en plus de deux exercices préventifs, la pratique mensuelle et la 

vérification annuelle des pompes. 

 

.- Madame la maire mentionne que la municipalit® a engag® un 

®change avec la Ville de Farnham ¨ lô®gard dôun ®ventuel soutien 

en matière de prévention incendie. 

 

RÉSOLUTION 10-304-10 

SERVICE DES INCENDIES ï RECONNAISSANCE POUR 

LôACTIVIT£ PORTES OUVERTES 

 

CONSID£RANT la tenue remarquable de lôactivit® Portes Ou-

vertes par le Service des incendies dans le cadre de la Semaine de 

prévention des incendies; 

 

POUR CE MOTIF : 

PROPOSÉ PAR M. François Brisson 

APPUYÉ PAR M. Jacques Lessard 

ET UNANIMEMENT RÉSOLU de transmettre au Service des 

incendies toute la reconnaissance que m®rite lôactivit® tenue le 

3 octobre dernier. 

      Adopté 
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RÉSOLUTION 10-305-10 

VOIRIE - DEMANDE DE SOUMISSIONS POUR LE DÉ-

NEIGEMENT DES BÂTIMENTS MUNICIPAUX  

 

CONSID£RANT le souci dôencourager les entrepreneurs locaux; 

 

POUR CE MOTIF : 

PROPOSÉ PAR M. Louis Robert 

APPUYÉ PAR M. François Brisson 

ET UNANIMEMENT RÉSOLU de mandater la directrice des 

services techniques à obtenir des soumissions pour le déneige-

ment des diff®rents b©timents de la municipalit® aupr¯s dôentre-

preneurs locaux. 

      Adopté 

 

RÉSOLUTION 10-306-10 

SÉCURITÉ PUBLIQUE - EMBAUCHE DôUN BRIGADIER 

REMPLAÇANT  

 

CONSIDÉRANT la résolution numéro 08-255-10 autorisant 

lôembauche de deux brigadiers scolaires et dôun rempla­ant; 

 

CONSIDÉRANT la résolution numéro 09-274-10 confirmant 

lôembauche de deux brigadi¯res scolaires; 

 

CONSIDÉRANT que depuis, un candidat a manifesté un intérêt, 

quôil se qualifie pour la t©che et quôil est dispos® ¨ agir comme 

remplaçant; 

 

POUR CES MOTIFS : 

PROPOSÉ PAR M. François Brisson  

APPUYÉ PAR M. Jacques Lessard 

ET UNANIMEMENT R£SOLU dôautoriser la maire, Madame 

Odette Ménard, et le directeur général et secrétaire-trésorier, 

Monsieur André Parent, à signer pour et au nom de la municipali-

té le contrat de travail à intervenir avec Monsieur René Besner 

aux m°mes conditions que les brigadi¯res afin dôagir ¨ titre de 

remplaçant de ces dernières; 

 

De soumettre les personnes agissant à titre de brigadier scolaire à 

une v®rification dôant®c®dents judiciaires. 

      Adopté 

 

RÉSOLUTION 10-307-10 

VOIRIE - NOMINATION DU RESPONSABLE MUNICI-

PAL POUR LE DÉNEIGEMENT  

 

CONSIDÉRANT le contrat de déneigement intervenu avec Mes-

sieurs Roger Barber et Mario Côté, lequel implique la nomina-

tion dôun repr®sentant pour la municipalit®; 

 

CONSIDÉRANT les contrats de déneigement des bâtiments mu-

nicipaux à venir; 

 

POUR CES MOTIFS :  

PROPOSÉ PAR M. François Brisson  

APPUYÉ PAR M. Larbi Benkaddour  

ET UNANIMEMENT RÉSOLU de nommer Monsieur Germain 

McLean personne désignée au sens du contrat de déneigement 

intervenu avec Messieurs Roger Barber et Mario Côté; 

 

De nommer Monsieur McLean également personne désignée au 

sens des contrats de déneigement des bâtiments municipaux. 

  

      Adopté 

 

RÉSOLUTION 10-308-10 

VOIRIE - ACHAT  

 

CONSIDÉRANT les soumissions reçues et le rapport de la direc-

trice des services techniques; 

 

POUR CE MOTIF : 

PROPOSÉ PAR M. Rhéal Grenier 

APPUYÉ PAR M. Larbi Benkaddour 

ET UNANIMEMENT R£SOLU dôautoriser une d®pense ap-

proximative de 1 500.00 $ pour lôachat dôune lame ¨ neige, appa-

reil de fixation et système hydraulique destinés au tracteur muni-

cipal pour le déneigement des trottoirs. 

 

    Adopté 

 

RÉSOLUTION 10-309-10 

VOIRIE - AJOUT DE LAMPADAIRES AU CROISSANT 

DES MÉSANGES ET À LA RUE DES COLIBRIS 

 

CONSIDÉRANT les soumissions reçues pour la fourniture de 

luminaires destinés au croissant des Mésanges et à la rue des 

Colibris ¨ lôeffet suivant : 

 

                                   Zed                                  Led 

Guillevin Int.        23 387.70 $                     31 097.06 $ 

Lumen                  24 301.99 $                     32 417.70 $ 

Westburne            23 895.64 $                     31 864.61 $ 

Franklin Emp.      Aucune réponse              Aucune réponse; 

 

CONSIDÉRANT le rapport et la recommandation de la directrice 

des services techniques en faveur de la technologie LED et son 

avantage écoénergétique; 

 

POUR CES MOTIFS : 

PROPOSÉ PAR M. François Brisson 

APPUYÉ PAR M. Louis Robert 

ET UNANIMEMENT R£SOLU dôautoriser une d®pense de 

31 097.06 $, taxes incluses, ¨ lôendroit de Guillevin International 

pour la fourniture de dix lampadaires dôapparence identique aux 

lampadaires du d®veloppement La Voli¯re, sous r®serve dôun 

éclairage à LED de couleur différente, destinés au croissant des 

Mésanges et à la rue des Colibris. 

      Adopté 
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RÉSOLUTION 10-310-10 

VOIRIE ï TRAVAUX ÉLECTRIQUES POUR LES LAM-

PADAIRES DU CROISSANT DES MÉSANGES ET DE LA 

RUE DES COLIBRIS 

 

CONSIDÉRANT la résolution numéro 10-309-10 pourvoyant à 

lôajout de luminaires au croissant des M®sanges et ¨ la rue des 

Colibris; 

 

CONSIDÉRANT que les luminaires pourront être installés par la 

municipalité mais que leur raccordement doit être confié à un 

électricien;  

 

POUR CES MOTIFS : 

PROPOSÉ PAR M. François Brisson 

APPUYÉ PAR M. Louis Robert 

ET UNANIMEMENT R£SOLU dôautoriser une d®pense ap-

proximative de 5 000.00 $ ¨ lôendroit de Ghislain C¹t® inc. pour 

le filage et le raccordement des luminaires du croissant des Mé-

sanges et de la rue des Colibris. 

      Adopté 

 

RÉSOLUTION 10-311-10 

HYGIÈNE - ENTENTE AVEC FARNHAM POUR LA 

CONDUITE DôAMEN£E 

 

CONSIDÉRANT la rencontre avec les représentants de la Ville 

de Farnham du 16 septembre 2010; 

 

CONSID£RANT lôinformation transmise depuis; 

POUR CES MOTIFS : 

PROPOSÉ PAR M. Yvan Pinsonneault 

APPUYÉ PAR M. Rhéal Grenier 

ET UNANIMEMENT R£SOLU dôautoriser la maire, Madame 

Odette Ménard, et le directeur général et secrétaire-trésorier, 

Monsieur André Parent, à signer pour et au nom de la municipa-

lit® lôentente intervenue avec la Ville de Farnham concernant le 

remplacement de la conduite dôamen®e dôeau potable situ®e sur 

le territoire de Farnham. 

    Adopté 

 

RÉSOLUTION 10-312-10 

HYGIÈNE - RÉCEPTION DÉFINITIVE DE LA CONDUI-

TE DôAMEN£E 

 

CONSIDÉRANT la recommandation de Monsieur Jean Lan-

ciault, ingénieur, pour BPR Infrastructure inc. du 14 septembre 

2010; 

 

POUR CE MOTIF : 

PROPOSÉ PAR M. Louis Robert 

APPUYÉ PAR M. Larbi Benkaddour 

ET UNANIMENT R£SOLU dôautoriser la maire, Madame Odet-

te Ménard, et le directeur général et secrétaire-trésorier, Mon-

sieur André Parent, à signer pour et au nom de la municipalité la 

réception définitive des ouvrages de remplacement de la conduite 

dôamen®e dôeau potable du boulevard Industriel ¨ Farnham jus-

quôau r®servoir dôeau de la municipalit®. 

      Adopté 

 

RÉSOLUTION 10-313-10 

HYGIÈNE - PROTOCOLE DôENTENTE POUR LA SUB-

VENTION DU SECOND RÉSERVOIR 

 

CONSID£RANT la r®ception du protocole dôentente pour la 

subvention du second réservoir en date du 29 septembre 2010; 

 

POUR CE MOTIF :  

PROPOSÉ PAR M. Louis Robert 

APPUYÉ PAR M. François Brisson 

ET UNANIMEMENT R£SOLU dôautoriser la maire, Madame 

Odette Ménard, à signer pour et au nom de la municipalité le 

protocole dôentente ¨ intervenir avec la ministre des Affaires 

Municipales, des R®gions et de lôOccupation du Territoire pour 

le projet dôagrandissement du r®servoir dôeau potable. 

 

    Adopté 

 

.- Monsieur Rh®al Grenier quitte lôassembl®e ¨ 21h32. 

 

.- Retour de Monsieur Rh®al Grenier ¨ 21h34. 

 

RÉSOLUTION 10- 314-10 

HYGIÈNE - ENREGISTREUR DE DONNÉES AU RÉSER-

VOIR DôEAU POTABLE 

 

CONSID£RANT la recommandation dôAquatech et la proposi-

tion de L.M.L. Automatisation limitée; 

 

POUR CE MOTIF :  

PROPOSÉ PAR M. François Brisson 

APPUYÉ PAR M. Jacques Lessard 

ET UNANIMEMENT R£SOLU dôautoriser une d®pense de 

546.00 $, plus taxes, ¨ lôendroit de L.M.L. Automatisation limit®e 

pour la fourniture et lôinstallation dôun enregistreur de donn®es 

au r®servoir dôeau potable. 

      Adopté 

 

RÉSOLUTION 10-315-10 

HYGIÈNE - TRAITEMENT DES EAUX USÉES DU SEC-

TEUR DU LAC BLEU  

 

CONSID£RANT les propositions re­ues pour lô®tude pr®liminai-

re du traitement des eaux usées du secteur du Lac Bleu de Poly-

tech pour 13 488.56 $, BPR pour 19 753.13 $, S.M. Solution 

pour 20 243.00 $, et LCL Environnement pour 22 010.63 $; 

 

CONSIDÉRANT la recommandation de la directrice des services 

techniques; 
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POUR CES MOTIFS : 

PROPOSÉ PAR M. Yvan Pinsonneault 

APPUYÉ PAR M. Larbi Benkaddour 

ET UNANIMEMENT R£SOLU dôautoriser une d®pense de 

13 488.56 $ ¨ lôendroit de Polytech pour la conduite de lô®tude 

préliminaire du traitement des eaux usées du secteur du Lac Bleu. 

       

      Adopté 

 

RÉSOLUTION 10-316-10 

AMÉNAGEMENT, URBANISME ET DÉVELOPPEMENT 

ï PROJET «UN LAC POUR LES GARDANGEOIS» 

 

CONSIDÉRANT la dynamique de prise en charge du Lac Bleu 

par le milieu, notamment par la cr®ation de lôorganisme sans but 

lucratif «Les Gardes en joie du Lac Bleu»; 

 

CONSIDÉRANT la démarche pro-active et de concertation enta-

m®e par lôorganisme par la pr®sentation du projet çUn lac pour 

les Gardangeois»;    

 

POUR CES MOTIFS : 

PROPOSÉ PAR M. Larbi Benkaddour 

APPUYÉ PAR M. François Brisson 

ET UNANIMEMENT R£SOLU dôappuyer les d®marches des 

Gardes en joie du Lac Bleu dans lô®laboration de projets structu-

rants pour le secteur du Lac Bleu en poursuivant les objectifs de 

donner acc¯s au Lac Bleu ¨ lôensemble des Gardangeois et ¨ 

leurs visiteurs, de prot®ger lô®cosyst¯me du lac, dôenrichir la 

communaut® dôun espace public attrayant, et de mettre en valeur 

le patrimoine naturel de Ange-Gardien. 

      Adopté 

 

RÉSOLUTION 10-317-10 

AMÉNAGEMENT, URBANISME ET DÉVELOPPEMENT - 

DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE POUR LE 340, 

ROUTE 235 

 

CONSIDÉRANT la demande de dérogation mineure présentée 

par le propriétaire du 340, route 235; 

 

CONSIDÉRANT que cette demande a pour effet de réduire de 

25 ¨ 15 m¯tres la marge avant pour lôagrandissement projet®; 

 

CONSIDÉRANT que le bâtiment existant se trouve déjà à 

11,35 m¯tres de la ligne avant; 

 

CONSIDÉRANT la recommandation numéro 2010-09-01 du 

Comit® consultatif dôurbanisme de Ange-Gardien pour les motifs 

que ce projet ne porte pas atteinte aux droits de propriété des 

immeubles voisins, que lôagrandissement ne nuira pas ¨ la visibi-

lit® ni ¨ la s®curit® de la circulation et quôun refus de la demande 

porterait pr®judice ¨ la croissance de lôentreprise; 

 

POUR CES MOTIFS : 

PROPOSÉ PAR M. Louis Robert 

APPUYÉ PAR M. François Brisson 

ET UNANIMEMENT R£SOLU dôaccorder au lot num®ro 

3 517 706 du cadastre officiel du Qu®bec la d®rogation mineure 

demandée pour le 340, route 235 en réduisant la marge avant de 

25 ¨ 15 m¯tres pour lôagrandissement projet® ¨ la demande du 

7 septembre 2010. 

      Adopté 

 

RÉSOLUTION 10-318-10 

AMÉNAGEMENT, URBANISME ET DÉVELOPPEMENT - 

FORMATION  
 

CONSIDÉRANT que la formation est un élément essentiel à 

lôaccomplissement de toute t©che; 

 

CONSID£RANT que les membres du Comit® consultatif dôurba-

nisme ne font pas exception à cette règle; 

 

CONSID£RANT lôint®r°t manifest® par des membres du comit®; 

 

POUR CES MOTIFS : 

PROPOSÉ PAR M. Larbi Benkaddour 

APPUYÉ PAR M. Jacques Lessard 

ET UNANIMEMENT R£SOLU dôautoriser une d®pense ap-

proximative de 500.00 $ ¨ lôendroit de lôAssociation qu®b®coise 

dôurbanisme pour lôinscription de Madame Lucie Grenier et 

Monsieur Pascal Vachon à la journée de formation portant sur « 

Le plan dôurbanisme / Un outil de premier plan pour le CCUè; 

 

Dôautoriser, au surplus, toute autre d®pense aff®rente ¨ lôactivit®. 

 

      Adopté 

 

RÉSOLUTION 10-319-10 

VOIRIE - AJOUT DE PIERRE AU RÉSEAU ROUTIER  
 

CONSIDÉRANT le rapport de la directrice des services techni-

ques; 

 

POUR CE MOTIF : 

PROPOSÉ PAR M. Larbi Benkaddour 

APPUYÉ PAR M. François Brisson 

ET UNANIMEMENT R£SOLU dôent®riner la d®pense suppl®-

mentaire approximative de 1 200.00 $ requise pour lôajout de 

pierre au réseau municipal, à savoir à la rue Claudette et au crois-

sant des Mésanges. 

      Adopté 

 

AVIS DE MOTION 10 -320-10 

AMÉNAGEMENT, URBANISME ET DÉVELOPPEMENT - 

MODIFICATION AU RÈGLEMENT DE ZONAGE POUR 

Y AJOUTER DES NORMES CONCERNANT LES PRO-

JETS INT£GR£S DôHABITATION, POUR MODIFIER 

LES NORMES CONCERNANT LôABATTAGE DôARBRES 

ET CELLES CONCERNANT LôINSTALLATION OU LA 

CONSTRUCTION DôUN BĄTIMENT ACCESSOIRE OU 

Le Gardangeois 
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DôUNE PISCINE SUR LES RIVES 
 

Monsieur Jacques Lessard donne avis de motion que lui-même 

ou un autre conseiller présentera à une séance subséquente de ce 

conseil le règlement numéro 701-10 modifiant le règlement de 

zonage numéro 617-05 et ses amendements, ¨ lôeffet dôajouter 

des normes au niveau des projets int®gr®s dôhabitation, de modi-

fier les normes au niveau de lôabattage dôarbres et de modifier les 

normes au niveau de lôinstallation ou la construction dôun b©ti-

ment accessoire ou dôune piscine sur les rives. 

 

RÉSOLUTION 10-321-10 

AMÉNAGEMENT, URBANISME ET DÉVELOPPEMENT - 

ADOPTION DU PREMIER PROJET DE MODIFICATION 

AU RÈGLEMENT DE ZONAGE  

 

PROPOSÉ PAR M. Larbi Benkaddour 

APPUYÉ PAR M. François Brisson 

ET UNANIMEMENT R£SOLU dôadopter le premier projet du 

règlement numéro 701-10 modifiant le règlement de zonage nu-

méro 617-05 et ses amendements, ¨ lôeffet dôajouter des normes 

au niveau des projets int®gr®s dôhabitation, de modifier les nor-

mes au niveau de lôabattage dôarbres et de modifier les normes au 

niveau de lôinstallation ou la construction dôun b©timent acces-

soire ou dôune piscine sur les rives. 

      Adopté 

 

AVIS DE MOTION 10 -322-10 

AMÉNAGEMENT, URBANISME ET DÉVELOPPEMENT - 

MODIFICATION AU RÈGLEMENT DE LOTISSEMENT 

POUR Y AJOUTER DES NORMES CONCERNANT LES 

PROJETS INT£GR£S DôHABITATION ET UN CHAPI-

TRE CONCERNANT LA COMPENSATION RELATIVE 

AUX PARCS 
 

Monsieur Rhéal Grenier donne avis de motion que lui-même ou 

un autre conseiller présentera à une séance subséquente de ce 

conseil le règlement numéro 702-10 modifiant le règlement de 

lotissement numéro 618-05 et ses amendements, ¨ lôeffet dôajou-

ter des normes concernant les projets int®gr®s dôhabitation et 

dôajouter un chapitre concernant la compensation relative aux 

parcs. 

 

RÉSOLUTION 10-323-10 

AMÉNAGEMENT, URBANISME ET DÉVELOPPEMENT - 

ADOPTION DU PREMIER PROJET DE MODIFICATION 

AU RÈGLEMENT DE LOTISSEMENT  

 

PROPOSÉ PAR M. Larbi Benkaddour 

APPUYÉ PAR M. François Brisson 

ET UNANIMEMENT R£SOLU dôadopter le premier projet du 

règlement numéro 702-10 modifiant le règlement de lotissement 

numéro 618-05 et ses amendements, ¨ lôeffet dôajouter des nor-

mes concernant les projets int®gr®s dôhabitation et dôajouter un 

chapitre concernant la compensation relative aux parcs. 

      Adopté 

 

.- Monsieur Larbi Benkaddour quitte lôassembl®e ¨ 22h27. 

 

.- Retour de Monsieur Larbi Benkaddour ¨ 22h29. 

 

.- Messieurs Louis Robert et Yvan Pinsonneault quittent lôassem-

blée à 22h31. 

 

.- Retour de Messieurs Louis Robert et Yvan Pinsonneault ¨ 

22h33. 

 

RÉSOLUTION 10-324-10 

VOIRIE - MARQUAGE SUPPLÉMENTAIRE  

 

CONSIDÉRANT le rapport de la directrice des services techni-

ques; 

 

POUR CE MOTIF : 

PROPOSÉ PAR M. Larbi Benkaddour 

APPUYÉ PAR M. Louis Robert  

ET UNANIMEMENT R£SOLU dôautoriser une d®pense ap-

proximative de 200.00 $ pour du marquage supplémentaire aux 

voies publiques pour lôajout de lignes dôarr°ts suite ¨ lôimplanta-

tion de nouveaux stops à la rue Saint-Georges et pour la ligne 

médiane suite à la réfection de pavage du rang Séraphine. 

 

      Adopté 

 

RÉSOLUTION 10-325-10 

VOIRIE ï ÉCLAIRAGE AU GARAGE MUNICIPAL  

 

CONSIDÉRANT le rapport de la directrice des services techni-

ques; 

 

POUR CE MOTIF : 

PROPOSÉ PAR M. Larbi Benkaddour 

APPUYÉ PAR M. Louis Robert  

ET UNANIMEMENT R£SOLU dôautoriser une d®pense ap-

proximative de 200.00 $ pour modifier lô®clairage du garage mu-

nicipal afin dôassurer une couverture de lôentr®e de la Friperie de 

lôAnge. 

      Adopté 

 

RÉSOLUTION 10-326-10 

CENTRE RÉCRÉATIF - REMPLACEMENT DES RÉSER-

VOIRS DôHUILE 

 

CONSIDÉRANT la recommandation de remplacer les réservoirs 

dôhuile du Centre r®cr®atif suite ¨ lôentretien annuel du syst¯me 

de chauffage; 

 

POUR CE MOTIF : 

PROPOSÉ PAR M. Louis Robert 

APPUYÉ PAR M. Larbi Benkaddour 



ET UNANIMEMENT R£SOLU dôautoriser une d®pense ap-

proximative de 3 000.00 $ pour le remplacement des réservoirs 

dôhuile du Centre r®cr®atif pour des r®servoirs ¨ double fond. 

 

      Adopté 

 

RÉSOLUTION 10-327-10 

VOIRIE ï ABRIBUS 

 

CONSIDÉRANT la résolution numéro 06-186-10 ¨ lôeffet de 

prendre en charge lôabribus situ® au coin des rues Principale et 

Bernard; 

 

CONSIDÉRANT son utilité et son besoin de réfection; 

 

POUR CES MOTIFS : 

PROPOSÉ PAR M. Yvan Pinsonneault 

APPUYÉ PAR M. Larbi Benkaddour 

ET UNANIMEMENT R£SOLU dôautoriser une d®pense ap-

proximative de 300.00 $ pour la r®fection des panneaux de lôabri-

bus. 

      Adopté 

 

RÉSOLUTION 10-328-10 

LOISIR ET CULTURE - HOCKEY MINEUR  

 

CONSIDÉRANT que la municipalité a déjà acquitté une facture 

de 18 545.00 $ pour lôinscription de 32 joueurs aupr¯s de lôAsso-

ciation du Hockey Mineur de la Montérégie pour la saison 2010-

2011; 

 

CONSID£RANT quôil y a eu cinq inscriptions suppl®mentaires 

depuis donnant lieu à une nouvelle facture; 

 

POUR CES MOTIFS : 

 

PROPOSÉ PAR M. Yvan Pinsonneault 

APPUYÉ PAR M. François Brisson 

ET UNANIMEMENT R£SOLU dôent®riner la tarification ®tablie 

comme suit : 

 

-   M.A.G.H. :   270 $; 

-   Novice, Atome, Pee-Wee :  455 $; 

-   Bantam, Féminin, Midget, Junior : 550 $; 

 

Dôent®riner la contribution municipale au hockey mineur pour un 

montant de 5 550.00 $ représentant une aide de 150.00 $ à cha-

cun des 37 joueurs inscrits, comblant ainsi la différence entre la 

tarification perçue des usagers, soit 15 840.00 $, et le coût du 

service assum® aupr¯s de lôAssociation du Hockey Mineur de la 

Montérégie, soit 21 390.00 $; 

 

Dôautoriser le paiement dôun montant de 2 845.00 $ ¨ lôAssocia-

tion du Hockey Mineur de la Montérégie;  

 

De nommer Monsieur Martin Bonvouloir représentant de la mu-

nicipalit® pour lôann®e 2010-2011 aupr¯s de lôAssociation; 

 

Dôautoriser la d®pense et le paiement dôun montant de 500.00 $ ¨ 

être versé en deux versements égaux en octobre 2010 et en avril 

2011 ¨ lôendroit du repr®sentant de la municipalit® aupr¯s de 

lôAssociation. 

 

      Adopté 

 

RÉSOLUTION 10-329-10 

LOISIR ET CULTURE - HOCKEY MINEUR  

 

CONSID£RANT que lôAssociation du Hockey Mineur de la 

Mont®r®gie propose aux municipalit®s dôajouter leur logo aux 

chandails dôune ®quipe de la ligue moyennant une contribution 

financière; 

 

CONSID£RANT que cela permet dôassurer une visibilit® ¨ long 

terme puisque la dur®e de vie des chandails est dôenviron 10 ans; 

 

CONSID£RANT quôil importe de faire conna´tre le soutien de la 

municipalité; 

 

POUR CES MOTIFS : 

 

PROPOSÉ PAR M. Larbi Benkaddour 

APPUYÉ PAR M. François Brisson 

ET UNANIMEMENT R£SOLU dôautoriser la d®pense et  le 

paiement dôun montant de 500.00 $ ¨ lôendroit de lôAssociation 

du Hockey Mineur de la Mont®r®gie pour lôajout du logo de la 

municipalit® aux chandails dôune ®quipe de la ligue ¨ convenir.  

 

      Adopté 

 

RÉSOLUTION 10-330-10 

LOISIR ET CULTURE - PATINAGE ARTISTIQUE  

 

CONSIDÉRANT le rapport de la directrice des services de loisir; 

 

POUR CE MOTIF : 

 

PROPOSÉ PAR M. Rhéal Grenier 

APPUYÉ PAR M. Jacques Lessard 

ET UNANIMEMENT R£SOLU dôent®riner la tarification ®tablie 

pour lôinscription au patinage artistique comme suit :  

 

-   Mini -glace :    90 $; 

-   Patinage Plus :    90 $; 

-   Test 2h :  175 $; 

 

Dôent®riner la contribution municipale au patinage artistique pour 

un montant de 1 500.00 $ comblant la différence entre la tarifica-

tion perçue des usagers et le coût du service assumé auprès de la 

Ville de St-Césaire pour un montant de 2 485.00 $. 

 

      Adopté 

Le Gardangeois 
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Novembre 2010 

 

RÉSOLUTION 10-331-10 

LOISIR ET CULTURE ï RECONNAISSANCE DU COMI-

T£ LES RASSEMBLôARTS 

 

CONSIDÉRANT la résolution numéro 07-217-10 autorisant une 

dépense maximale de 1 500.00 $ ¨ lôendroit du Comit® Culturel 

mis de lôavant par Monsieur Guillaume Chartrand pour lôorgani-

sation de 3 activit®s musicales au cours de lôann®e; 

 

CONSID£RANT que depuis, le comit® sôest choisi un nom; 

 

CONSIDÉRANT le succès de ses premières activités; 

 

POUR CES MOTIFS : 

PROPOSÉ PAR M. Jacques Lessard  

APPUYÉ PAR M. Louis Robert  

ET UNANIMEMENT RÉSOLU de reconnaître Les Rassem-

blôArts ¨ titre de comit® culturel pour la municipalit®; 

 

De les appuyer dans leurs efforts et démarches à promouvoir la 

culture et ¨ permettre le financement dôOSBL. 

 

      Adopté 

 

RÉSOLUTION 10-332-10 

LOISIR ET CULTURE - CLUB DE LôĄGE DôOR 

 

CONSIDÉRANT le faible taux de membres actifs malgré un 

membership important au sein du Club de lôĄge dôOr;  

 

CONSIDÉRANT la recommandation de la directrice des services 

de loisir; 

 

POUR CES MOTIFS : 

PROPOSÉ PAR M. Larbi Benkaddour 

APPUYÉ PAR M. Jacques Lessard  

ET UNANIMEMENT R£SOLU dôautoriser une d®pense ap-

proximative de 175.00 $ pour lôenvoi postal dôun sondage aupr¯s 

des membres du Club de lôĄge dôOr et de la population afin 

dôaccro´tre lôoffre  de services en mati¯re de loisirs et culture 

auprès de cette clientèle selon ses besoins. 

 

      Adopté 

 

RÉSOLUTION 10-333-10 

LOISIR ET CULTURE - SOIRÉES JEUX DE SOCIÉTÉ 

 

CONSIDÉRANT le projet de Soirées Jeux de société soumis par 

Madame Nathalie Lacoste; 

 

CONSIDÉRANT la recommandation de la directrice des services 

de loisir; 

 

POUR CES MOTIFS : 

PROPOSÉ PAR M. Jacques Lessard 

APPUYÉ PAR M. Rhéal Grenier 

ET UNANIMEMENT R£SOLU dôautoriser lôutilisation du Cen-

tre récréatif pour la tenue de Soirées Jeux de Société sous la res-

ponsabilité de Madame Nathalie Lacoste, le tout sans frais. 

 

      Adopté 

 

RÉSOLUTION 10-334-10 

LOISIR ET CULTURE - ATELIERS SUR LE DEUIL  

 

CONSIDÉRANT le projet de tenir des ateliers sur le deuil sou-

mis par Madame Lise Trudeau; 

 

CONSIDÉRANT la recommandation de la directrice des services 

de loisir; 

 

POUR CES MOTIFS : 

PROPOSÉ PAR M. François Brisson 

APPUYÉ PAR M. Jacques Lessard 

ET UNANIMEMENT R£SOLU dôautoriser lôutilisation du Cen-

tre r®cr®atif pour la tenue dôateliers sur le deuil sous la responsa-

bilité de Madame Lise Trudeau; 

 

Dôent®riner la tarification de 100.00 $ pour dix s®ances et dôauto-

riser le paiement des inscriptions re­ues ¨ lôendroit de Madame 

Trudeau, sans frais pour lôutilisation du Centre. 

 

      Adopté 

 

RÉSOLUTION 10-335-10 

LOISIR ET CULTURE - ATELIERS DE CUISINE  

 

CONSIDÉRANT le projet de tenir des ateliers de cuisine soumis 

par Madame Lynda Tessier; 

 

CONSIDÉRANT la recommandation de la directrice des services 

de loisir; 

 

POUR CES MOTIFS : 

PROPOSÉ PAR M. François Brisson 

APPUYÉ PAR M. Jacques Lessard 

ET UNANIMEMENT R£SOLU dôautoriser lôutilisation du Cen-

tre r®cr®atif sans frais pour la tenue dôateliers de cuisine sous la 

responsabilité de Madame Lynda Tessier; 

 

Dôent®riner la tarification de 40 $ pour trois ateliers et dôautoriser 

le paiement des inscriptions re­ues ¨ lôendroit de Madame Tes-

sier, sans frais pour lôutilisation du Centre. 

     Adopté 

 

RÉSOLUTION 10-336-10 

LOISIR ET CULTURE - NOMINATION AU COMITÉ 

CONSULTATIF DE CULTURE, LOISIRS ET ENVIRON-

NEMENT  

 

CONSIDÉRANT la résolution numéro 09-288-10 autorisant la 
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formation dôun comit® de r®flexion en mati¯re de loisirs, culture 

et environnement; 

 

CONSID£RANT lôappel public paru dans Le Gardangeois; 

 

CONSIDÉRANT la recommandation de la directrice des services 

de loisir; 

 

POUR CES MOTIFS : 

PROPOSÉ PAR M. Larbi Benkaddour 

APPUYÉ PAR M. Louis Robert 

ET UNANIMEMENT RÉSOLU de nommer Ariane Authier, 

Pierre Despars, Danny Dion, Daniel Lacoste, Michel Larrivée, 

Franciene Mucci, Julie Robitaille et Lynda Tessier, membres du 

Comité consultatif de culture, loisirs et environnement; 

 

De leur adjoindre Jacques Lessard et Jennie Rainville à titre de 

représentants de la municipalité. 

 

      Adopté 

 

RÉSOLUTION 10-337-10 

LOISIR ET CULTURE - SOUTIEN MUNICIPAL  

 

CONSIDÉRANT la résolution numéro 08-264-10 autorisant 

quôun maximum de deux inscriptions par cours soient assum®es 

par la municipalit® dans le cas o½ un minimum dôinscriptions est 

requis afin dôen assurer la tenue; 

 

CONSIDÉRANT la recommandation de la directrice des services 

de loisir ¨ lôeffet que le soutien de la municipalit® peut ®galement 

prendre la forme dôachat de mat®riel durable; 

 

POUR CES MOTIFS : 

PROPOSÉ PAR M. François Brisson 

APPUYÉ PAR M. Rhéal Grenier 

ET UNANIMEMENT RÉSOLU de réitérer le contenu de la réso-

lution numéro 08-264-10 en élargissant sa portée également à 

toute activité de loisir et de culture; 

 

Dôautoriser, au surplus, la directrice des services de loisir ¨ enga-

ger, pour le compte de la municipalit®, des d®penses dôachats en 

guise de soutien municipal ¨ la tenue dôactivit®s de loisirs et de 

culture selon les balises suivantes : 

    

     Adopté 

2IĈME PÉRIODE DE QUESTIONS À 23 HEURES 02   

 

.- Un citoyen demande si le programme de revitalisation sera 

reconduit pour lôann®e 2011, ¨ quoi Madame la maire r®pond que 

la d®cision sera prise apr¯s lô®tude du budget compl®t®e. 

 

 

RÉSOLUTION 10-338-10 

ADMINISTRATION ï RECONNAISSANCE AUX INTER-

VENANTS DE Lô£COLE JEAN XXIII 

 

CONSIDÉRANT la couverture médiatique obtenue de TVA par 

lô®cole Jean XXIII; 

 

CONSIDÉRANT que cette visibilité positive est bonne pour 

lôensemble de la communaut®; 

 

CONSID£RANT lôinitiative et lôeffort requis pour une telle d®-

marche; 

 

POUR CES MOTIFS : 

PROPOSÉ PAR M. Louis Robert 

APPUYÉ PAR M. François Brisson  

ET UNANIMEMENT RÉSOLU de transmettre à Madame Julie 

Bazinet et ¨ son ®quipe de lô®cole Jean XXIII toute la reconnais-

sance de la municipalité pour la couverture obtenue dans le cadre 

de lô®mission Salut, Bonjour! 

 

      Adopté 

 

 

.- Au terme de ces ®changes, Madame la maire remercie les ci-

toyens présents et les conseillers pour le travail accompli. 

 

 

RÉSOLUTION 10-339-10 

LEVÉE DE LA SÉANCE  
 

PROPOSÉ PAR M. Jacques Lessard 

APPUYÉ PAR M. Rhéal Grenier 

ET UNANIMEMENT RÉSOLU de lever la séance à 23h 26. 

 

      Adopté 

Le Gardangeois 
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- Lorsque le matériel est 

durable et quôil pourra °tre 

utilisé à moyen et long 

terme pour la même activi-

té ou pour une autre : 

  un montant allant jusquô¨ 

30 % du co¾t de lôinscription 

par session; 

      

- Lorsque le mat®riel nôest 

pas durable : 

  un montant allant jusquô¨ 

15 % du co¾t de lôinscription 

par session. 



83, des Hirondelles - 209 900$ - R®cente 

propriété 2+3 c.c. Sous-sol aménagé. Bois 

franc, armoires en polyester. SECTEUR 

PAISIBLE. Balance de garantie APCHQ. 

           450.776.4946                  450.775.1657 

324 rue Laurent-Barr® - 228 500 $ - Propri®t® de 

5c.c. situ®e ¨ 2 pas de l'®cole primaire, du CPE 

et du terrain de jeux. Idéal pour une garderie en 

milieu familial. Rien à faire, prête à vous ac-

cueillir. LIBRE IMMÉDIATEMENT  

343 rue Principale -  249 000 $ - UNIQUE ET 

RAFFINÉE! Avec garage attaché, grande 

salle familiale au sous-sol ayant possibilité d'y 

ajouter une c.c. et sans oublier sa magnifique 

véranda 4 saisons avec poêle au gaz. Rénova-

tions majeures en 2003. 

488 rue Principale - 269 000 $ - LA VOIR 

C'EST LA VOULOIR! Propriété de 2+2 c.c., 

toute rénovée en 2004. Grand terrain, spa, 

piscine et merveilleuse terrasse. Elle saura 

assurer votre bien-être. Téléphonez pour une 

visite! 

89 route 235 - 209 000$ - Joli bungalow 2+2c.c. 

tout brique avec abri d'auto et garage attaché 

avec accès au sous-sol. En superbe condition. 

Terrain de grande valeur zoné commercial. IL 

NE MANQUE QUE VOTRE PROJET! 

437 des Geais Bleus - 156 000$ - Joli jumel® de 

3 c.c., grandes pi¯ces tr¯s ensoleill®es. Dans un 

développement jeune et dynamique. Près du 

parc, école primaire, garderie et C.P.E. Idéal 

pour premier acheteur. 



ã Résidentiel 

ã Industriel  

ã Commercial 

ã Agricole 

ã Installation 

septique 

Bureau : (450) 293-5858 
Cell François : (450) 360-9114 

Stéphane : (450) 360-9113 
Télécopieur : (450) 293-5656 

526, rang S®raphine 
Ange-Gardien J0E 1E0 
RBQ #8004-6030-10 

Membre de :  Accr®dit® : 
154, rue St -Georges  
Ange -Gardien, Qc  

T®l. et Fax. : 450.293.4102 
Cell. : 450.776.0944  

OFFRE CƍDLOKNH  

AU  HLM  DE ANGE -GARDIEN  

 

Le HLM de Ange -Gardien est à la recherche d'une 

personne disponible pour faire l'entretien de ses 

trottoirs durant la période hivernale 2010 -2011. 

Salaire à discuter. Si intéressé, téléphonez  

à Jacqueline Pelletier, directrice, au  

450 -776 -0391.  

Bilan santé 

Conseillère en nutrition 

Naturopathie 

Massage suédois et polarité 

101, rue des Pins, Ange-Gardien, J0E 1E0 

450.293.3669  Membre de lôO.N.Q. 

Pauline F. Couture  N.D. 

NATUROTHÉRAPEUTE 

Drainage lymphatique 

Réflexologie 

Iridologie 

Reiki 

Enveloppement aux algues 

Massage aux pierres chaudes 

Yan St-Pierre 
Cellulaire : 450.578.0924  
R.B.Q. 8347 -6325 -36  




